CHU
NANTES

POLE PILOTAGE
DE L’EFFICIENCE ET
DES RESSOURCES
FINANCIERES DECISION PPERF N° 10 024/2025

_ o FIXANT LE MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION
e e AU CENTRE DE RESSOURCES EN INFORMATION
bp-pole-finances@chu-nantes.fr DU DEPARTEMENT DES INSTITUTS DE FORMATION
— A COMPTER DU 1°* JANVIER 2026

Caroline RAUSCENT

BUDGET ET

CONTROLE INTERNE Vu larticle L6143.7 du Code de la Santé publique, le montant des droits d'inscription
Gaélle BOUVIER-MULLER annuel au centre de ressources en information du DIF pour les personnes extérieures
DIRECTRICE au CHU de Nantes est fixé, 8 compter du 1er janvier 2026, a 26€.

:;%E:izsbousv Cette décision est susceptible d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes,
DRECTRICE dans un délai de deux mois a compter de sa publication.

INVESTISSEMENTS

Caroline RAUSCENT

DIRECTRICE Faita Nantes, le 4 5 QIEC. 2025

et des Ressources Financiéres



